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REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO �ECRET N

° 35/029 /MTERFPPS/DGTFP /DFP 
--------- Portant reclassement et nomination 

MINISTERE DU TRAVAIL, DE L 'EMPLOI, de Monsieur YETELA MIF0UNDOUAbel l 

DE LA REFONTE DE LA PONCTION PU- . Joseph, Instituteur des cadres de la 
BLIQUE ET DE LA PRE:VOYANC;, SOCIALE

) 

c1;'1tégorie_B, hiérar�hie I des Ser-
-=-=-=-=- vices Sociaux (Enseignement). 

DI
��

c

r;
O

�O���i��
L

�U�iI���VAIL 

�� )/ 

! 
-=-=-=-=-=-=-

DIRECTION O�:��:����TION PUBLI
7� 

PREMIER MINISTRE 

(/IS A SI Vu la Constitution 
Vu l'Ordonnance n° 

de certaines disoositions 
Vu la J.od. .. n° 15/62 

fonctionnaires; 

du 8 Juillet 1�79; 

D.G,B. 

D.C.F. 

019/84 du 23.9.84 portant modification 
de la Constitution du 8.7.79; 
du 3.2.62 portant statut général des 

Vu l'arrêté n° 2087/FP du 21.6.58 fixa9t le règleme•t 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le décret n° 62/130/MF du 9.5.62 fixant le régime des 
rémunérations des fonctionnaires; 

Vu le décret n° 62/195/FP du 5.7.62 fixant la hiérar
chisation d-es diverses catégories des cadres; 

Vu le décret n° 62/197/FP du 5.7.62 fixant les catégories 
et hiérarchies des cadres créées par la loi 15/62 du 3.2.62 
portant statut général des fonctionnaires; 

Vu le décret n• 62/198/FP du 5.7.62 relatif à la nomina
tion et à la révocation des fonctionnaires; 

Vu le décret n° 67-50/FP-BE du 24.2.67 règlementant la 
-· prise d'effet du point de vue de la solde des actes règlemen

taires rel a tifs -:iux nominations, intégrations� reconsti tu.tiens 
de carriè�e et rcclasseme�ts, notamment en son article 1er§ 2J 

Vu le d6cret n° 64/165 du 22.5.64 fixant le statut 
commun des cadres de l'Enseignemene; 

Vü .. le d<:':cret n° 67-304 du 30.9.67 modifiant le tableau 
hiérarchique des cadres de la catégorie A de l'Enseignement 
Secondaire, abrogeant et remplaçant les dispositions des. 
articles 19, ao et 21 au décret 9° 64/165 du 22.5.64 fixan�· 
le statut commun d�s cadres de 1 • Enseignement;· 

Vu le décret n° 71.1./170 du 31.:.2.74 abrogeant•et rempla
çant les dispositions du dfcret n° 62/196/FP du 5.7 .• 62 fixant 
les échelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d,�cret n& 84/856 du 8.8.84 portant nomination du 
Premier Ministre; 

. Vu le dlcret n° 84/858 du 13.8.84 portant nomination des 
Membres du Gouvernement; 

Vu le décre\ n° 84/860 d� 20.8.84 portant organisati..oe 
des intérims des Membres du Gouvernement, 

Vu le décret n° 80/630 du 27.12.80 portant déblocage 
des avancements des agents de l'Etat; 

Vu le décret n° 81/707/SGG du 19.10.81 complétant 
l'article 2 du décret n° 80/630 du 27.12.80 portant déblocage 
des avancements des agents de l'Etat; 

.Vu la lettre n• 1!97/MEN/DGAS/DPAA/SP du s.12.83 trans
mettant le dossier de l'intéressé; 

Vu le rectificatif n° 7872/MTPS/DGTFP/DFP du 4,10.83 à 
l'arrêté n° 5419/MTJGS/SGFPT/DFP du 20/tê.79 portant intégra
tion et nomination des Instituteurs contractuels dans les 

cadres de la catégorie B, hiérarchie Ides Services Sociaux 
( Enseigntmen t) ; 

Vu l.;1. dcr.mnde dt;; l' int�ressé en date du 11.11.83J 
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ARTICLE SER.- En appli:a:i� des dispositions du décre1 �-)��304 
du 30.9.67 susvisé, �-lonsieur YE:TE:LA MIFOUNDOU Abel Joseph

l 
Instdi

tuteur de 1er échelon indice 590 des cadres· de la catégor e B 
hiérarchie Ides Servieas Sociaux (Enseignement), titulaire de la 

·· licence en Sociologie (Session de 1983) délivrée par l 1 Univeitsité 
Marien NGOUABI à Brazzaville, est reclassé à la catégorie A 
hiérarchie I et nommé Professeur de Lycée de 1er échelon indice 
830 ACC = Néant. 

ARTICLE ·J .- Le présent "pJcret qui prendra effet du point de vue 
de l'ancienneté pour.compter de la d�te effective de reprise de 
service de l'intéressé à la rentrée scolaire 1983-1984 et de la 
sold_e à compter de la date de sa signature, sera enregistré, 
publié au .JORPC et communiqué partout où besoin :sera./-

Par le Premier Ministre_, 

le Ministre de 
Secondai're e 

/ 

AB I BI.-
: ' . 

N1 Ministre uu Ti;:avail, 
l 'Ernp� .. de la �efonte 
la toncti�n Publique et . . ,. � l"?· 'Pn.,vcrTce Sociale, 

1 

Bernard 

Ai�b-!l\TIONS: 

JORP.t
. 

DGTFP/DFP 
D,G,B. 
o·.C".F. 
M.E.S.S./DP/\A 
SGCM/BC- . 
. Il)TER�SSÉ: 
DOSSIER 

\ 

de 
de 
de 

Brazza vil le, le 16 Janvior I9Ü5 

. -�--------, 
' 

f\ c.,.(,,.-�-------_[1:.--..JJ __ _ 
Ange E:douard POUNGUI.-

le Ministre des Finances et du 
Budget, 


